
La Solution à vos Travaux

Les risques 
sismiques

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent 
être localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. 
Un séisme possède ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fré-
quentiel, déplacement du sol... La réglementation retient certains paramètres simples pour le 
dimensionnement des bâtiments.

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage 
communal.
Voir la carte page suivante

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal,pour lesquels les 
conséquencesd’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Réglementation sur les bâtiments neufs
L’Eurocode 8 s’impose comme la règle de construction parasismique de référence pour les 
bâtiments. 

Réglementation sur les bâtiments existants
La réglementation n’imposepas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux consé-
quentssont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minorationde l’action 
sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, lesmaîtres d’ouvrage volontaires sont 
incités à réduire la vulnérabilité deleurs bâtiments en choisissantle niveau de confortement 
qu’ils souhaitentatteindre.




